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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
  

AGTUALISATION DES PRESCRIPTIONS DE L'USINE DE FABRICATION DE CARBONATE EXPLOITÉE PAR LE GROUPE MEAC SUR LE TERRITOIRE DE LA GOMMUNE DE VILLEAU 
-N'ICPE :9163 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'environnement ; 
Vu l'arrêlé préfectoral du 9 août 1974 autorisation la Société MEAG à poursuivre les activités de broyage, concassage, criblage, tamissage, séchage de carbonale de chaux sur le territoire de la commune de Villeau au lieu. dit « La Grande Marnière »; 
Vu le récépissé de déclaration du 19 octobre 1979 pour la rubrique n°211.B.1° et concernant l'implantation d'un dépôt de 26 000kg de butane en réservoir sur le sie visé ci-dessus ; 
Vu le récépissé d'antériorité du 19 mars 1997 Concernant l'existence d'installations relevant des rubriques n°2517 (Station de transit de produits. minéraux autres que ceux visés par d'autres rubriques) et 2910 (installation de combustion) sur le site visé ci-dessus ; 
Vu le courrier préféctoral du 3 avril 1998 actant un volume de 36 800m° pour la rubrique n°2547 pour le site visé ci dessus; 
Vu le dossier de mise à jour administrafve de l'usine de broyage, sélectian, mélange et ensablage de produits minéraux visée ci-dessus déposé par la société Groupe MEAC le 15 décembre 2009 : 
Vu les compléments au dossier visé ci-dessus adressées les 3 mai, 8 novembre 
Vu le mail de l'exploitant du 4 décembre 2012 faisant suite à la modification de la rubrique n°2547 ; 
Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 23 novembre 2012 : 
Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques sanitaires et Technologiques en date du 13 décembre 2012; 

Va la communication du projet d'arrêté faite per lellre du 18 décembre 2012 au Directeur de la SAS Groupe MEAC qui n'a formulé aucune observation ;



Considérant que les conditions d'aménagement, telles qu'elles sont définies par l'arrêté préfectoral susvisé complété 
des dispositions du présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

Considérant que fa demande de mise à jour administrative déposée par la Saciété Groupe MEAC ne constitue pas 
une demande de modification au sens de l'article R512-33 du code de l'Environnement, 

Considérant que les modifications apportées au site depuis l'autorisation d'exploiter délivrée en 1974 nécessitent de 
faire l'objet de prescriptions complémentaires en vertu de l'article R. 512-31 du Gode de l'environnement ; 

Considérant que le projet d'arrêté a êté soumis à l'exploitant le 18 décembre 2012 el que celui-ci n'a formulé aucune 
observation ; 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d'Eure-et-Loir ; 

ARRETE 
ARTICLE À 

La Société Groupe MEAG - dont le siège social est silué 26 rue Henri IV BP 8 28190 Saint Georges sur Eure - est 
tenue de respecter les dispositions suivantes modifiant l'arrêté préfectoral du 9 août 1974 autorisation les activités 
de broyage, concassage, criblage, tamisage, séchage de carbonate de chaux. 

ARTIGLE 2 

  

Les dispositions des articles 2, 3, 4 el 5 de l'arrêté préfectaral du 9 août 1974 susvisé sont remplacées par les 
dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté. 

Article 3 — APPLICATION 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa notification 

ARTICLE 4— VOIE ET DELAIS DE RECOURS 
  

A Recours administratif 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mais à compter de la notification du présent arrété. 

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, service environnement et nature — 15 place de la République — 28000 CHARTRES, 

- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Ecologie, du développement durable des transports el du 
logement — Direction générale de la prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 La 
Défense Cedex. 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique 
emporte décision implicile de rejet de celle demande, conformément à l'aricle R. 421-2 du code de justice 
administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B- Recours contentieux 
Le présent arrêlé est soumis à un cantentieux de pleine juridiction 
Il peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnérie — 45057 ORLEANS Cedex 

1) parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
lui a été notfi 

  

2) parles liers, personnes physiques ou marales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de 
la publication ou de l'affichage de ces décisions, Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas 
intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir 
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celle mise ne service. 

    

  



Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception 

ARTICLE 5 - NOTIFICATION 
  

Le présent arrêté sera noïfié au péfitionnaire 
Copies en Serant adressées au Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Centro et au Maire de la commuñe de Villeau. 
Un extrait du présent arrêté sera, aux frais de l'exploitant, inséré: par les soins du Préfet, dans deux journaux d'annonces légales du département. 
Le même extrait sera affiché par l'exploitant dans son établissement. 

ARTIGLE 6 - SANCTIONS 
Indépendamment des poursuiles pénales qui peuvent être exercées, l'nobservation des conditions fixées par le présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l'article L. 5141 du code de: l'environnement 

ARTICLE 7 — EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, M le Maire de Villeau, Monsieur le Directeur Régional de l'Envirannement de l'Aménagement et du Logement — Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

Faità CHARTRES, le © | JAN. 2012 
LE PREFET, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 

\1 

Blaise GOUR AY 

  

  



ANNEXE 1 

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation, 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

ARTICLE 4.2. LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique Alinéa Régime Libollé de la rubrique (activité) ae | que 
Installations de bréÿage, cancassage, criblage, ensachège, pulvérisation, nettoyage, Installation de 
tamisage, mélange de pierres, cailaux, minerais el autres produits minéraux naturels … broyage, séchage, 

  

2518 a |A ou atficiels ou de déchets non dangereuxinartes, auires que ceux visées pard'aues sélection, mélange et 1000 
rubriques et par la sous-rubrique 2616-2, ensablage de pierre 
La puissance Instalée des Installations étant supérieure à 560 KW calcaire 

(Gambustion. Lorsque l'installation consomma exclusivement, seuis ou en mélange. du 
gaz nelrel, des gaz de pétrlo Hauëñés, du foul domestique, du charbon, des louis 
Touré où de la biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la combustion parieipe à la Tuslan, a cuisson au 
ab traement, en mélange avec les gaz de combustion, des malères entrantes 
La puissance Inermique maximale de f'nstallatian est comprise entre ZMW et 20H) 

210 A2 D Poste de séchage Agaww 

Station de transh de praduits minéraux ou de déchets non dangareux Incrtes autres. 2517 AG: éanMenE bar das noie _ Soda pro | 2250 
La superficie de l'aire de stockage étant inférieure à 5 000 m°. 

Sir sir inaleltone: ana aunon au pub à scan sont Hanslrés de lénenohs de actage es dors les résenir à cran da Véhaueé 3 potes de Vie uns NC à moleur de balcaur ou 'aërone Le voue arnutl casa (ques Atienenees — Lalngiontde 
inflammables visés à la rubrique 1430 de la catégorie de référence} distribué étant engins 24m 
supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à 4 500 m°. 

Sion do tram du proie ninéraux ulélents non ensachés lus que ments. Sockage de pros ais NC. plâres chaux sales Triés. qu de dhche non dangereux Mots PUVIENS. minéraux unions 4200 
La capacité de stockage étant inférieure à 5 000 m° {silo de catbanate) 

Sdlage en résenors mérufadurés dolquids inflammable. Slodagé dé quil Dauxeunes caiscis 
1482 NO amies Mad da rubique 1420 représemient une expo énunele … aénemmes de foule ÉauValente de 

inférieure à 10 m° 3m° et de 2m” Am 
  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rylhme de fonctionnement le volume des installations ou 
les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.22, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont siluées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 
  

  

        

Commune Parcelles T Dieux-dis 7 
Vies 28 54, 38 et 44 (ex ZB 36 pour parle) « La Grande Marnière », « La 

É ZK 14, 27 à 31 et 82 pour partie Marnière » el « Les trois Muids » 
  

Les installations citées à l'Arricle 12,1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé en annexe 2.



ARTICLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante: = une unité de traitement par broyage, séchage, sélection et mélange des produits minéraux naturels, = une unité d'ensachage, 

£ des silos de stockage des produits finis ou de matières premières, 
s un tapis d'alimentation en matières premières, = un atelier, 
= de bâtiments de stockage des matières premières et de produits finis (big bas, sacs) 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par aileurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 
ARTICLE 1.4.1, PORTER A CONNAISSANCE 
‘Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utlisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est parlée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 1,42. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un Organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Lee équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans (es. installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles Inerdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents 
ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 
ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation 
ARTICLE 1.4.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des mesures de l'article R 512- 39-1 du code de l'environnement et pour l'application des articles R 512-39-2 à R 512-305, l'usage à prendre en compte est le suivant : = terrain agricole pour la partie de la parcelle n°32 section ZK autorisée, =, usage pour des activités industrielles où artisanales pour les autres parcelles autorisées. Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit, l'explaitant notifle au préfet la date de cet arrêt trois mois au mains avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment = l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux: 

— des interdictions ou limitations d'accès au site : = la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; - | le surveillance des effets de l'installation sur son environnement, En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse parter atteinte aux Intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'i permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus au premier alinéa du présent article 

    

 



CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités lerritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression 
Les droits des tiers sont el demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

| TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepion, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour 

imiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soit 
pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agricullure, 
Soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l’utilisation rationnelle de 
l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

  

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en loutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protectian de l'environnement tels que manches de fire, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant: 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances el les causes de 
l'accident ou de l'ncident, les effets sur les personnes el l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long torme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations cla 
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établi et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
-_ le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté, Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dassier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

    

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 

[__ Aricie Document (se référer à l'article correspondant) 
Article 1.4.1. | Modification des installations 
Aticle 1.4.5. | Changement d'exploitant 
Article 1.4.6. |Cessation d'activité 

1 Anicle 2.5.1. 7 | Déclaration des accidents et incidents ] 

  

    

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'explaitation et l'entretien des Installations 
de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, Y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 
technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergélique. 
Les installations de traitemént devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploilées et entretenues de manière : 

— à faire face aux variations de débit, lempérature et composition des effluents, 
- à réduire au mi um leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
L'inspection des installations classées en est alors informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des Installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 
Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

    

ARTICLE 3,1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidéntelles et pour que les rejets carrespondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conceplion et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cel objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.



ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants 
susceptibles d'insommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant d 
envols de poussières el da matières diverses 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les vaies de 
circulation, 

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puivérulents et tous les stockages de produits minéraux sont confinés (silos, bâtiments 
fermés). Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont munies de 
disposilis de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d'aspiration sant raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie 
et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

  

prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

  

Les silos contenant des produits puivérulents doivent être munis de disposiifs de contrôle de niveau de manière à 
éviter le débordement au moment du dépotage. L'air s'échappant des silos doit être dépoussiéré. Les cyclofltres 
installés sur les silos permettent de respecter une teneur en poussières de 30mg/Nm°. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejel doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués par l'intermédiaire de 
cheminées pour permetre une bonne diffusion des rejets, après (raïtement par un dépoussiéreur. Les fines 
récupérées par le système de dépoussiérage sont réntroduites dans la chaîne de fabrication 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus prache du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 
Siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 
lente. 
Les poussières, gez polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, dolvent étre aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droile pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-082 (puis norme 
EN 13284-1) sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspecleur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etlou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents el les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

  

  



ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
  

  
  

  

      
    

  

  

[N° de Conduit} Instalaon rmoconiée | 1Puissanoe ou cape | I CEMUEIRIE LT Unité de séchage des Dépoussiéreur installé en Lt matériaux 40m SR amont de la cheminée 
ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

FT Hetur DEMère DebiEnorinar 
en m enm env |. 

{Conduit N° 1 st 1 42 000     

  

        

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
= àune teneur en O, ou CO, précisée dans le tableau ci-dessous,    
  

  

      

Concentrations insiantanées dn mg/Nmn sé HE 
[Concentration en 6, ou COz de référence 3% Poussières = 150 = SO _ 35 
NO% en équivalent NO 400. 
COVNM 150si lux > 2kgih       

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Aucun prélèvement d'eau dans le milieu n'est réalisé sur le site. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Les eaux utilisées sur site proviennent du réseau d'alimentation en eau potable et servent exclusivement pour des usages domestiques. Le raccordement au réseau d'alimentation en eau potable est équipé d'un clapet ant-retour pou éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2,1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdil. 

l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit tablir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

   

  

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,



- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des discannecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés etles réseaux associés 
-__ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de conträle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu) 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à êlre curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etou à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

1°).les eaux exclusivement pluviales et eaux non suscepübles d'être polluées 

2°). les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (notamment, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

3°). les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) 
Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prand les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement 

ARTICLE 4.3.5. LOGALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement (eaux pluviales ruisselant sur les aires 
imperméabiisées) aboutissent dans un bassin ayant une surface minimale de 2500m° et une profondeur de 4m 
après passage dans ur ouvrage de traitement.



Les eaux pluviales ruisselant sur la plate forme de ravitaillement des engins sont dirigées vers un fossé d'infitration après passage dans un ouvrage de traitement. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation appartée au milieu récepteur. 

Article 4.3,6.2. Aménagement 
4.36.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en palluant, .…). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ve que la vitesse ny soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogéne. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des g8z où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
* de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
= Tempéralure < 30°C 
= PH: compris entre 5,5 et 8,5 
* Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PU 

ARTIGLE 4.3.8, EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Les eaux sanitaires sont. évacuées dans des fosses septiques vidangées régulièrement et reliées à un fire à sable. 

ARTICLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de iraitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers |e milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

   

ARTICLE 4.3.0, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré et après passage par une installation de traitement (séparateur hydrocarbures, décanteur déshuleur), les valeurs limies en concentration et flux ci-dessous définies : 

Paramètres Concentrations instantanées {mg} 
Hydrocarbures tolau 16 

100 
300 

  

  

    

 



TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
A cette fin, il doit 

= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= trier, recyoler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
= s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 
= s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5,12. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articies R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 54345 du code de 
l'environnement et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 
543-135 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés: 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 
du code de l'environnement: ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l'ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 
Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchels et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et sauterrainés, des envals et des odeurs) pour les populations, 
avoisinantes et l'environnement. 
ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations destinataires (installations de traitement 
ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au lire de la législation sur les installations 
classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite.



ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 
vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionne l'article R 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 51-61 du code de l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

ARTICLE 5:1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543.68 à R 543.72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

  

  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceplibles de compromettre la santé ou la: Sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les règles techniques annexées à [a circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 61,3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs :..) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

ARTICLE 6.1.4. TRAVAUX BRUYANTS 
Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage pendant la nuit sont interdits de 22h à 6h. 

TITRE 7 PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise squs sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation, l! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 
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CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permeltant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 
Les incompatibiltés entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur 
mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et l'exploitation 
des installations en tiennent compte: 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'arigine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
noces ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des Installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée, 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées 
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doivent être 
incluses dans les plans de secours s'is existent 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les rêgles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information approprié 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sant aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

  

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incen 

  

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spét 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

cations: 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera 
une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 
et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'abjet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment indiquer 

l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ;



= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
— l'obligation du « permis d'intervention » au « permis de feu » : 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
= 8 procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des. services d'incendie et de secours, 

ARTICLE 7.4.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se faïre sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une Sonnaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
11 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL. 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, 
les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les. 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) 
ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effeclués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justfieront les conditions d'exploitation. 

   

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts. réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéra et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes — 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

— 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1



La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. | en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutlures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou lé milieu naturel. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparalions dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter loule réaction 
parasite dangereuse 

  

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs au dangereux pour 
environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans e respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant vellle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière: 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté. 

  

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 
ceux-6l conformément à l'étude de dangers 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
I doit fxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

      

     

  

ARTICLE 7.6.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre 
Une réserve incendie d'une capacité de 310m° est présente sur site. À proximité de celle réserve d'eau sont 
présentes des bouches permettant le raccordement pour les pompiers, 
Un extincteur à anhydride carbonique de 6kg est présent dans la salle de contrôle. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, Intégrées dans des procédures générales spécifiques eUou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

 



ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Article 7.6.6.1. Lutte contre la pollution des eaux 
Les eaux issues d'un incendie sont tamponnées au niveau de la zone d'implantation de l'installation après fermeture de la vanne de coupure située en amont des séparateurs hydrocarbures. 

  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 
DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES A L'INSTALLATION DE COMBUSTION 
ARTIGLE 8.1.1. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés, Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées, Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur dés bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des apparels de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé -_ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, - à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

11 est parfaïtement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques! redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentaion en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz®) et un pressostal”). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation 
La parcours des canalis: 
possible. 

ns à l'intérieur des locaux où se trouvent les apparëils de combustion est aussi réduit que: 

  

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les oblurateurs à opercule, non mancuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. ta Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.  pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation 

  

ARTICLE 8.1.2, CONTROLE DE LA COMBUSTION 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux compartent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.



ARTICLE 8.1.3, DETECTION DE GAZ - DETECTION D'INCENDIE 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuls de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre 
l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette 
manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
Situation est repérée sur un plan, Îls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.1.2. Des étalonnages sont régulièrement 
effectués. 
Toute détection de gaz. au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 
maintenu conformément aux dispositions prévues à l'article 7.3.3. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

  

ARTICLE 8.1.4. ENTRETIEN ET TRAVAUX 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifieations et leurs résultats sont consignés par écrit 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après une purge complèle de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la luyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Celle vérification se fera sur 
la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 
écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
Celte attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux disposition de l'arrêté 
du 16 juillet 1980. 

ARTICLE 8.1.5. CONDUITE DES INSTALLATIONS 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. L vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion 
Par dérogation aux dispositions c-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise si le 
mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à 
distance sur les paramètres de foncfiannement des appareis et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies où de: 
défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 
L'exploitant consigne par écri les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des: 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être prolégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.1.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur. Geux-ci sont au minimum constitués d'extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur 
les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagement, bien visibles et 
facilement accessibles. Leur nombre est a minima de deux exfincteurs de classe 55 B. ÎIs sant accompagnés d'une 
mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits manipulés ou stockés 

ARTICLE 8.1.7. LOCALISATION DES RISQUES 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stackées, utilisées au produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avair des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation: 
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation là nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne, Ce risque est signalé. 

  

ARTICLE 8.1.8. EMPLACEMENTS PRESENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 
Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être: installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques d'explosion. Les canalisations ne doivent pas être uno cause possible d'inflammation et doivent être Sorvenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
ARTICLE 8.1.9. INTERDICTION DES FEUX 
En dehors des appareils de combustion, 1 ést interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. Celle interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.1.10. ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 
Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonetionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur [es Sonduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 
ARTICLE 8.1.11. EQUIPEMENT DES CHAUFFERIES 
Linstallation et les appareïls de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pallution atmosphérique. 
ARTICLE 8.1.12. LIVRET DE CHAUFFERIE 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

ARTICLE 8,1.13. VALEURS LIMITES DE BRUIT 
On appelle : 
- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pandérés À, notés LAeq,T, du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à l'arrêt): - zones à émergence réglementée 

* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté. préfectoral d'autorisation (09/08/1974), et le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, iardin, terrasse), 
* les zones constuctibles, à l'exclusion des zones destinées à recevair des activités artisanales ou industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter (09/08/1974), 
* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter (09/08/1974), et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. Linstalltion est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fanctiannement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilit 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant 

  

  

  
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour a période | Emergence admissible pour la période 70n65 à émergence réglemantée (incluant le lllant de 7h00 à 22h00, sauf dimanches] _allant de 22h00 à 7h00, ainsi que lés bruit de l'installation) et jours fériés dimanches et Jours fériés 
Supérieur à 35 et inféeur ou égal à 45 05 (A) TG L 408) Isupériour à 45 a {A) dB (A) 3uB (a) j     
  De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionriement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le brut résiduel (hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites. 
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ARTICLE 8.1.14. MESURE DE BRUIT 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définis aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. Ces 
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois 
ans. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 
met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre da son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l'inspection des installations classées 
Les aricles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'envirannement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
Les mesures portent sur les rejets du conduit n°1 

Paramètre Fréquen 
Débit 

  

  

  

  

   
   

Tous les Lrois ans 

Paramètre E 
Débit 
Tempéraire 
[on 
[Hydrocarbures totaux 
MEST. — | 
DCO 

  

Tous les trois ans       
  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 922, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correcives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l'envirannement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effels sur 
l'environnement.


